
  

Le credo de l’ Association 

                        Wallonne  

                  de   Colombophilie : grandir avec le temps ! 

 

 Créer une œuvre sur le papier est une démarche facile, 

 la construire par contre sur le terrain en assurant sa 

 pérennité s’avère davantage laborieux pour diverses 

 raisons. L’A.W.C. (Association Wallonne de Colombophilie) 

 n’échappe pas à cette règle. Confrontée à une attente des           

amateurs, elle vient d’entrer dans une phase concrète en  

traitant différents dossiers dont celui de  l’élaboration  

d’itinéraires à soumettre pour approbation dans les 

prochains jours à la Région  wallonne désormais compétente. 

 

 

Ce fut, pour rappel, le lundi 29 septembre dernier que l’Association Wallonne de 

Colombophilie poussa à Jambes son premier cri (voir par ailleurs dans la rubrique Potin : 

« Bienvenue à l’A.W.C. ! »).  Cette naissance répondant aux impératifs de la Région wallonne, 

donnait en réalité suite à l’opportunité offerte, par la Sixième Réforme de l’Etat entrée en 

vigueur le 1
er

 juillet précédent, aux dirigeants des EPR wallonnes de transmettre une 

impulsion salvatrice à la colombophilie francophone sous la coupe de la RFCB. Cette chance 

unique, les gouvernants des deux EPR du sud du pays ne l’ont pas négligée. Comme cela était 

prévisible, cette intronisation de l’aile wallonne ne fut pas appréciée dans le « Plat Pays » et 

en particulier à Halle dans le bureau de l’instance présidentielle voyant d’un mauvais œil 

l’incursion d’un front uni wallon dans « sa chasse gardée », la gestion personnelle ailée, et la 

plausible perte de pouvoir. 

Cette arrivée décriée imposa dans les plus brefs délais la tenue d’une conférence de presse. 

Cette dernière se tint à Nivelles le 4 octobre - soit quatre jours après l’intronisation de l’AWC 

–, délivra des messages forts aux colombophiles belges sans distinction de régime 

linguistique. A cette occasion (voir dans la rubrique Potins : « Conférence de presse AWC du 

4 octobre à Nivelles : une mise au point indispensable »), il était clairement exprimé par les 

différents intervenants wallons qu’il n’était nullement question d’un quelconque séparatisme, 

que les concours nationaux et internationaux relevaient toujours du ressort de la RFCB, une 

organisation devenue faîtière, chapeautant les deux ailes flamande (à créer à l’époque) et 

francophone et qu’il n’avait jamais été question de « liquider » ces confrontations nationales.  

Par la suite, l’Assemblée Générale nationale du 23 octobre (voir dans la rubrique Potins : 

« Assemblée générale du 23 octobre 2014 »), avait, au terme de débats parfois épiques 

(« Coulon Futé » : le « Monsieur le Président, la chaise sur laquelle vous êtes assis 

appartient pour moitié aux Francophones » avait fait sensation et marqué les esprits), arrêté la 

http://4.bp.blogspot.com/-JxO0adfrjvc/Ti3CXPHGBBI/AAAAAAAAAX0/lvCfyYX-ozs/s1600/Wallonnie_1.jpg


création de groupes de travail constitués à parité linguistique pour étudier différents 

« problèmes » inhérents à la Sixième Réforme de l’Etat évoquée auparavant.  

Une inertie à vaincre ? 

« Coulon Futé » a toujours suivi de près le dossier de l’AWC en ne rapportant cependant que 

des informations vérifiées, prises en réunions, en n’accordant délibérément aucun crédit aux 

rumeurs, aux différents bruits de couloir entendus à certaines occasions. Bref, il ne souhaitait 

en aucun cas être, à son corps défendant, acteur d’éventuelles tentatives de déstabilisation. 

Que s’est-il passé depuis novembre dernier ? Cela dépend en réalité du niveau envisagé.  

Le fédéral, qui s’était engagé par la voix de son président à mettre en place rapidement les 

groupes de travail évoqués plus haut, tarde dans ce domaine, car les différents sondages 

réalisés auprès de mandataires par la 

rédaction ne font état, à l’heure actuelle, que 

d’une seule réunion du groupe prenant en 

charge le sportif. L’inertie relèverait-elle de 

la politique suivie au plus haut niveau ? 

L’agenda présidentiel, particulièrement 

chargé, ne lui permettrait-il pas de participer 

à chaque groupe ? Le président souhaiterait-

il marquer de son empreinte chaque groupe 

de travail pour garder une mainmise 

délibérée ?  

 

De son côté, l’AWC, après avoir déposé ses statuts publiés 

dans les annexes du Moniteur Belge du 3 décembre 2014, 

a reçu les vétérinaires wallons et 

certains de leurs collègues 

flamands souhaitant de leur 

propre initiative participer à la 

réunion de travail. Leurs 

premières conclusions sont sur le bureau du 

vétérinaire responsable en Région wallonne. L’AWC a ensuite tenu 

une séance de travail à Jambes, les débats y furent difficiles car les 

points de vue des différentes régions  étaient assez éloignés au point de jeter le doute sur 

l’organisation des concours AWC. Rien d’étonnant pour l’observateur neutre car il fut 

annoncé, lors de la conférence de presse à Nivelles, qu’il s’avérerait difficile de trouver un 

concours RW de l’ordre des 400 km  satisfaisant les aspirations des colombophiles s’étalant 

de Mouscron à Eupen. Des mandataires ne pouvaient pas cacher à cette occasion un certain 

découragement… 

  

Groupes de 
travail 

1/ organisationnel 
2/ juridique 
3/ Financier 
4/… 

4/ Fiscal 

 

Espace - Vétérinaires 

http://www.google.be/url?url=http://fr.123rf.com/clipart-vecteurs/dessin_femme_travail.html&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=-om7VLHvCYGyUIu6gZgG&ved=0CCMQ9QEwBzgo&usg=AFQjCNGlhzxvehv5HXSiqicctxVopfPogQ


 

Des dissensions… 

Aux yeux de « Coulon Futé », cette laborieuse assemblée fut 

nécessaire pour, après le recul indispensable garanti par le 

temps, franchir un premier cap important et déterminant. La 

dite assemblée, recherchant des consensus les plus larges 

possibles pour répondre aux aspirations d’amateurs en attente 

manifeste, fut obligée en quelque sorte de trouver ses marques. 

Toutefois - et il ne faut pas l’oublier -, les seize mandataires 

francophones relèvent de provinces différentes, proviennent 

d’horizons différents, ont une philosophie adaptée à leur propre région 

pour répondre à des intérêts généraux régionaux et parfois personnels. Ensuite, aux yeux cette 

fois de tout colombophile objectif (oui, cela existe), les différentes provinces composant les 

EPR francophones ne disposent pas des mêmes « atouts » géographiques. Que les dubitatifs 

consultent une carte pour s’en convaincre ! La position de chaque entité provinciale par 

rapport à l’étape proposée et la ligne de vol théorique suivie est-elle la même ? Le cadastre et 

la densité ailés sont-ils similaires dans les cinq provinces francophones ? La masse des 

contingents harmonieusement répartie ? Toutes les réponses à ces questions sont évidemment 

négatives. Et pourtant, c’est dans ce contexte particulier que les mandataires wallons ont 

évolué… 

Enfin, les personnalités de ces mandataires sont divergentes. Ces derniers doivent apprendre à 

se connaître pour in fine travailler ensemble, arriver à penser dans une logique consensuelle. 

Certains d’entre eux sont prudents (« Coulon Futé » : les prochaines élections statutaires 

peuvent déjà hanter des esprits même si elles ne sont programmées qu’en 2018), d’autres 

idéalistes et impatients d’avancer, d’autres encore calculateurs, méfiants à l’extrême, en stand 

bye pour ainsi dire, d’autres enfin restant attirés par de « possibles » retombées nationales 

personnelles… 

… non fondées au bout du compte ! 

Ce jeudi 15 janvier, l’AWC se réunissait à Andenne, cité namuroise appréciée pour son 

caractère convivial et réputée pour son carnaval des Ours. Il 

devenait urgent, dans le cadre de la collaboration mise sur pied 

entre la Région wallonne et les membres de la dite AWC,  

d’arrêter les copies définitives à soumettre pour approbation par 

l’Autorité wallonne compétente en ce qui concerne 

l’organisation des concours (vitesse, petit et grand demi-fond, 

fond et grand fond), le transport et le dopage, et ce avant 

l’imminente réunion du Comité Sportif National et l’Assemblée 

Générale de février qui n’ont plus à statuer sur ces dossiers suite 

à la dernière Réforme de l’Etat. 

Les craintes légitimes de nouvelles dissensions se sont estompées 

au profit d’une fumée blanche symbole d’une unité de vue. En effet, le souhait de pouvoir 

jouer dans des conditions convenables a prévalu, permis de dégager une position commune 

partagée par toutes les provinces. Certes le Luxembourg n’était pas représenté à Andenne 

mais avait annoncé qu’il se rallierait à la position arrêtée. Cette province du sud du pays, en 

association avec des ententes grand-ducale et allemande, recense en effet un nombre très 
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limité d’amateurs, dispose de ce fait d’une certaine liberté reconnue dans sa lutte pour 

équilibrer la politique de convoyage interne opérationnelle. Les amateurs luxembourgeois 

auront en contrepartie la possibilité de suivre le programme de l’AWC. 

Trois heures de discussions dans un climat positif, constructif, serein (« Coulon Futé » : 

plusieurs sources l’ont confirmé) ont permis, en se basant sur des préparations réalisées en 

amont, sur des argumentations concrètes avancées par certains de tirer des conclusions et d’en 

confirmer quelques-unes émises précédemment : 

            -  L’AWC reste partie prenante de la RFCB qui ne « conserve » que la  

               gestion des nationaux.  

             - L’AWC proposera un programme « light » cohérent en 2015 car elle est consciente  

               du nombre élevé de concours proposés. (« Coulon Futé » : en hiver, les concours ne  

               sont pas assez nombreux ; en été par contre, on se plaint de leur nombre). Elle  

               proposera de ce fait quatre concours (en concurrence avec des nationaux) qui seront 

               l’objet d’une analyse ultérieure. (« Coulon Futé » : l’intérêt manifesté par les  

               amateurs sera un élément d’analyse important). 

             - Trois de ces concours déboucheront sur deux lâchers EPR sur la même étape, le  

               quatrième au kilométrage plus élevé proposera un lâcher AWC. 

             - L’AWC, après réflexion, n’assurera pas l’organisation matérielle de ces concours,  

               des soumissions seront en principe lancées. 

             - Aucun concours provincial ne peut concurrencer une épreuve de l’AWC. 

             - L’AWC désire accorder du temps au temps pour assurer son développement. 

             - L’AWC souhaite avancer « un peu à la fois », ne pas tout remettre en question en 

                même temps.  

Pendant la réunion d’Andenne, les mandataires, confortés par l’expérience de la première 

réunion du CSN pour la saison 2015, ont de nouveau arrêté une position commune que les 

représentants francophones seront chargés de « remonter » à Halle et de la défendre au nom 

d’un front francophone uni.  

 

 

 

 

 

Les statuts de l’AWC accessibles 
 

C’est au terme d’un travail de recherche opiniâtre, que « Coulon Futé » est parvenu à  

découvrir sur la toile les statuts de l’Association Wallonne de Colombophilie publiés le 3 

décembre 2014 dans les annexes du Moniteur Belge. Sa démarche permet à chaque 

« visiteur » de découvrir les vingt-cinq articles des statuts, répartis sous quatre rubriques, 

entérinés par les seize mandataires 

francophones le 29 septembre 2014 à 

Jambes lors de l’avènement de l’AWC. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                               Source: BELGISCH STAATSBLAD- MONITEUR BELGE    http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/welcome.pl 

 


